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Séance de Conseil Municipal du 10 Févriet2026

L'an deux mil vingrsix, le dix févdet, à vingt heures, le Conseil Municipal s'est réuni en session
ordinaire, au nombre ptescrit pat la loi, salle de la mairie, sous la présidence de Mr FERRIERE
Gétard, Maire.

Date de la convocation :05.02.2026

PTésents: Mr FE,RRIE,RE Gétatd _ Mme SURRE, Alexandta - Mt MICHARD Frédéric _ Mr
ANDRE Pierre - Mme AUBERGER Josiane - Mr BATISSE David - Mme MEYR.ONNEINC
Angélique - Mme MÂRTIN Brigitte - Mr POMMEREUL Sébastien (artivé à 20h15).

Procutations: Mr NO§7AK Dominique à Mr FERRIERE Gératd, Mme TOURNU Marie-
Béatdce à Mt MICHARD Frédéd, Mr SIMONIN Matthieu à Mme SURRE Alexandra.

Absents excusés : Mt NO\)7AI( Dominique - Mr SIMONIN Matrhieu - Mme TOURNU Matie-
Béatrice.

Absent : Mr CHANDAT Nicolas - Mme MINAUD Catherine.

Mme SURRE Âlexandra a été nommée secrétaile de séance et Mme PERNIER Géraldine,
sectétaire auxiüaire.

Le quotum est atteint.

En appücation de I'article 2121-15 du Code Général des Collectivités Tetdtoriales, Mme
ME\T.ONNEINC Angélique a été nommée secrétaire de séance et Mme PERNIER Géraldine,
secrétaire auxiliaire.

Le maire ouvre la séance et demande au conseil municipal s'il y a des obserwations relatives au
procès-verbal de la séance précédente.

Le procès-verbal de la séance du 0B Décembre 2025 est adopté à l'unanimité.

>k*<>k**

ORDRE DU JOUR

1. Présentation projet stockage d'électricité parla sociétéJP Energie Environnement
2. Décisions du Maire
3. Dossier Actial
4. Vidéoprotection
5' Ouvetture de crédits d'investissement avânt le vote du BP 2026 - Budget pdncipal
6. Modifrcation délibération no81 /2025
7. Demande de subvention DETR - Programme Réhabiütation école - Tranche 2

réhabiütation et extension restaurant scolaire
B. Convention UDÂAR 2026
9. Convention RJFM
10. Demandes de subvention
11' Motion de soutien pour la liberté et les moyens d'agit des communes
12. Motion de soutien pour une vtaie üaison Bordeaux/Lyon par le Massif Central
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13. Informatrons
14. Questions üvetses

PROCES.YERBAL

l. Présentation proiet stockage d'électricité par l^ société JP Enetgie
Envitonnement
Commentaires :

Visioconféreflce avec la sociétélP Énetgie F,nr.ilonucment, spécialisée dans le développement, la

construction et l'explc>itation de projets d'éncrgies tenc>ur.elables. I)ans le cadtc de la nécessité

cr<>issante de flexibihté du réseau, elle développe aujoutd'hui des projets de stockage d'électticité

par batterics, qui visent à renforcet Ia stabilité du téseau fiançais et à optirnrscr la pénétration des

énergies rcnourreiablcs dans Ic rnrx éncrgéti<1uc.

Le projet de Villefranche d'Allier se situe à proximité du poste source de Puy Chabris.

Ce projet va bientôt faire l'objet d'un dépôt de permis de construire auprès de la DDT.

Intétêt pout la cofirnune : retombée Taxe Foncière et CFE,

Pas de nécessité d'enquête pubüque.

Coutrier d'informations a été fait aux riverains les plus ptoches'

Atrivée de Mr POMMEREUL

2. Décisions du maire

Dans le cadre de ses délégations, Monsieur le maire rend compte au conseil municipal des décisions

pflses.

Attribuuon de la concession no205 - nodu plan: C -7029, d'une durée 50 ans à Mme COLLIN

Madeleine dans le but de fonder la sépulture de son mari et d'elle-même.

Attdbution de la concession no206 - nodu plan : C -1.028, d'une dutée 50 ans à Mr RAYNAUD

Claude dans Ie but de fonder la sépulture de Mme RAYNIAUD née LEPEE, Marie-Ftance.

- Dossier de sinistre bris de glace au centre espace : Groupama a indemnisé la commune à

hauteut de la facture, soit 222€,règlement qui a été encaissé sur Ie budget2026.

- Dossier de sirustre choc de véhicule du SDIS contre feu piéton : Groupama a vetsé un L"'

âcompte de2353.20 €, règlement qü a été encaissé sut le budget2026.

I-e conseil municipal est invité à ptendre acte de ces décisions.

****>k
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3. Dossier Actial
Commentai-tes :

Monsieut le Maire expose au conseil municipal que suite à une longue procédure d,échanges avec
le liquidateut judiciaire, au ttavail de notre uuo.ut , un projet d. pÀtocole d'accord a été uavatllé
sur lequel le liqurdateur était favorable.
Il informe que deux offtes d'achat sont formalisées par la SARL Garage I(aci et qu,à ce jour le
conseil municipal doit se prononcer sur ufle de ces deux offres afin d'éiablir le protocole final et
de clôturer ce dossier, coûteux pour la commune qü petdure depüs des années.- lcre proposition : 150 000 € clôture et frais inclus, p,L* f.rrrr.

o acqüsition du bâtiment dit « bâtiment principal de l'ancienne usine » cadastré section
AA no8(r avec délimitation une bande de terrain (superficie à défiflï) le long de la Limite
Est de la parcelle afin de laisser l'implantation d'une noue destin ée àlagestion des eaux
pluviales

o délimitation de la parcelle à l'aplomb de la patie du bâtiment dit « atelier de
mécanique » implanté sur la parcelle ÂA no86.

2"'" proposition : 180 000 € frais inclus, prlr potentiellement évolutif
t Acqüsition de l'ensemble des parcelles AA no 86, 88 et 89 incluant les bâtiments

« bâtiment principal de l'ancienne usine » et « atelier de mécanique » en délimitant une
bande de tertain (supetficie à défrnir) le long de la limite Est dela parcelle afin de
laisser l'implantation d'une noue destin ée àLa gestion des eaux pluviales

Les représ leut préférence sur la propositi ol rf 2,jugée plus
adaptée à ; Ia cohérence de leur projet global visant àdéveloppe e de véhicules, espace pièces'dét-achées, espace
carrosserie, espace mécanique.

Monsieur le Maire propose au conseil municipal de :

'/ valider la propositionno2 à 180 000 €, ftuis d" notrire à cha , sous réserve
des conditions ci-après :

o Délimitation d'une bande de tettain (supetficie à définir ultérieurement) le long de la limite
Est de la patcelle afin de laisser l'implantation d'une noue dest-in ée à la gestion des eaux
pluviales

o Maintien des servitudes de passage pour les conduites du réseau d'assainissement
'/ de charger Me Marion, désignée pour ce dossier de finaliser le protocole d,accord en

négociation avec l'avocat de la SELARL MJ de l,AIIier

Après étude et débat, le conseil municipal est en accord avec cette proposition mais précise qu,il y
a üeu d'ajoutet d'autres réserves à cette acceptation d,offre :

'/ DéIimitation d'une bande de tetain d'environ 6 m de large le long de la parcelle cadastrée AA
, n"92 en ptévision de la future « allée douce » dans Ie cadre de la liaison avec la voie verte,/ Que la cofiunune prend les frais de bornage à sa charge

Et précise qu'af,rn d'avancer tapidement sur ce dossier, Ë cons.il municipal autorise le Maire à
signer les différents actes à intervenir sur ce dossier.

Monsieur le maire procède au vote :

2026t03 0(

POUR : 12 CONTRE, : O ABSTENTION:O
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4. Vidéoprotection
Commentaites :

Monsieut le Maire informe le conseil municipal que süte à l'obtention de la subvention de la Région

à hauteur de 50% soit 48 240 € pour une dépense éügible de 96 481 € HT, une 1"'" phase

d'installation peut être lancée.

Il propose de valider cette première phase les lieux d'implantation et le nombte de caméras :

Secteut 1 - Rue de l'étang - 1 caméra

Secteur 2 - Àvenue du 08 Mar t945 - 1. caméta

Secteur 3 - Âvenue Loüs Pasteur - 1' camén

Secteur 4 - Rue Emile Guillaumin - 7 camén

Secteur 5 - Abords du Centre Espace - 2 caméns-

Secteut 6 - Centte Bourg - 2 caméns

Secteur 7 -Rue des Fossés - 7 caméta,no1'

Monsieur le Mare procède au vote :

POUR : 5 CONTRE, : 2 ABSTENTION:5

5. Ouverture de crédits d'investissement avaît le vote du BP 2026 -
Budget principal
Comrnentaites:
Monsieur le Mair.e informe qu'afin de pouvoil régler des factures impétieuses en investissement

avant le vote du Budget 2022, qui n'ont pr-, être inscrites dans les restes à réaliset 
^û 

31,/12/25,

l,article L. 1612-1, a., ÔCCt prévoit que le maire peut sur autotisation de l'assemblée délibérante,

engâger et mandater les dépénses d'investissemeflt dans la limite du quatt des ctédits ouvelts au

budget de l'exercice précédent.
l,cs iréclits corlcsponcl^nts s()nt insct'its arr lll) lrtl's clc sotl acl«rptior.t.

Dans notre cas présent, à ce jour, il est nécessaire de réglet les factures d'une chaudière et d'un

taille haie qü ont dir être templacé.

Monsieur Il maire propose l'ouverture de 25o/o des ctédits de l'opétation 350, soit 8 185.50 €

Monsieur Ie Mate ptocède âu vote :

POUR : 12 CONTRE : 0 ABSTENTION:O
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6. Modification délibération r. ïl/2025
Commentaires :

Monsieur Ie Maite informe le conseil municipal que süte à divers imprévus, lalocataken,a pas pu
emménager à la date convenue. Le comptett g z ayant été déposé, le fournisseur n,a pu, p,,
intervenir rapidement.
A la temise en route de la chaudière, il s'est avéré qu'ell e étaithors service, nous avons donc procédé
à son remplacement.
Ainsi, la locataire a emménagé le 07 janvier, il convient donc de reporter 7a date d'effet du bail à
cette même date.
Les autres termes de la délibération resteront inchangés.

Monsieur le Maite procède âu vote :

POUR : 12 CONTRE: 0 ABSTENTION : O

7. Demande de subvention DETR - Programme Réhabilitation école -
Tranche 2 fthabilttation et extension restaurant scolaire
Commentaires :

Monsieur le Maire indique au conseil municipal que concernant la tranche 2 du programme de
l'école, le dossier peut prétendre à la DETR 2026.
A[rn de pouvoit déposet le dossier de demande de subvention, le Conseil municipal, est invité à :

'/ APPROUVER le projet tranche 2 du ptogramme de l'école « Réhabilitarion et extension
restaurant scolaiÏe » pour un montant estimatrf de 771490 € HT soit 925 7gB € TTC../ AUTORISER le Maire à solliciter la subvention DETR

,/ APPROUVER le plan de financement prévisionnel suivant :

'/ AUTORISER le Maire à srgner tous documents relatifs à cette opération

Monsieur le Maite procède au vote :

POUR : 10 CONTRE, : O ABSTE,NTION : 2

Monsieur Ie Maire informe que suite au dossier de demande de subvention déposé auprès de la
Région pour ce programme nous avons reçu l'acte attributif d'un montant de 250 000 €.

2026/04 t?

DEPENSES HT RECETTES HT

Réhabilitauon et
extenslon

testaurânt scolaire
771 490,00 €

Subvention Etat: DETR 20 % 154 300,00 €

Subvention Départemen t : 46,61, o/o 359 590,00 €

Subvention Région : 13,39 o/o 103 300,00 €

Autofinancement 20 o/o
154 300,00 €

TOTAL 771490,00 G 771490.00 €,
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8. Convention UDAAR2026
Commentaires :

Monsieut le Maire fait part au conseil municipal que comme l'an passé, la comcom demande de

signer la convention unnrell. de financement liée à l'activité cinéma efl pârtenaf iat avec fUDAAR
et les communes de Cosne, Commentry, Montmatault et Néris les Bains.

La comcom s'engage à ptendre en charge les cotisations demandées aux communes.

La cotisation annuelle pour Villefranche d'allier est de 729 € pouir une proiection par mois.

Les communes concernées s'engagent à assurer la logistique nécessaire aux projections

selon les ptescriptions de I'UDAAR. Le conseil Municipal est invité à acceptet les termes

de la conve nüon 2026 et autoriset le maire à signer cette convention

Monsieur Ie Maire ptocède au vote :

POUR: 12 CONTRE : 0 ABSTENTION : 0

9. Convention RJFM
Commentaires:
Monsieur le Maire rnforme le conseil municipal que RJFM, tadio locale basée à Montluçon proPose

le renouvellement de la convenüon de service afin que la commune et toutes les associations

puissent fatela promotion de leurs actrvités et manifestations.

Le coût de cette prestation pour l'année2026 s'élève à 0,39 €lhabitant soit 499 € annuelle colltre

0.30 €/habitant l'année passée (391€)

Le conseil murucipal est invité à approuver cette convention conclue pour un et à autoriser le Maire

à la signer.

Monsieur le Maire ptocède au vote :

POUR:12 CONTRE,:0 ABSTENTION:0

10. Demande de subvention
Commentaires:
Monsieur le Maile explique au conseil municipal que l'institut de Formation Professionnel de

l'Allier accueil 3 apprentis domiciliés sur notle commufle.

Le montant de la subvention f,rxée pour les co munes de tésidence des apprentis est de 46 €.

Il propose de verser une subvention d'un mofltant de 138 € à IFI 03.

Monsieur le Maire procède âu vote :

POUR: 12 CONTRE : 0 ABSTENTION : 0

B
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11. Motion de soutien pout la liberté et les moyens d,agir des communes
Commentaires:
Monsieut le Mafue expose au conseil rnunicipal que sur proposition de l'Association des Maues de
France, il propose d'adoptet la motion ftansmi.se .. furr".rr du pouvoir et de la liberté locale des
comrnunes.

Monsieur le Maire procède au vote :

POUR: 12 CONTRE, : O ABSTE,NTION : O

POUR : 12 CONTRE, : O ABSTENTION : O

12. Motion de soutien pour une vraie liaison Bordeaux /Lyonpar le Massif
Central
Commentair:es:
Monsieur le Maire expose au conseil municipal que suï proposition du groupe majoritare de
l'Union Répubücaine pour le Bourbonnais, du Dépur,.-.r., d.l'A[i.r, I pËpor" d,adopter et de
soutenir la rnotion la motion pouï une vraie liaison Bordeaux-Lyon par le Massif Central.

Monsieur le Maire procède au vote :

Monsieur le Maite indique que la ville de Commentry nous a fait partqu'elle a pds une motion de
soutien pour la défense et le développement de lioutil rndustiel et de l,emploi à la forge de
cornmentry et une motion pout le développement feroviaire et le rétablissement de la ügneîyon
Bordeaux par le Massif Centtal avec un arlèt à Commentry.

13.Informations
'/ Notre dossier de demande de barnum offert par la Région a été accepté, Ce barnum de

3mx3m est à disposition gratuitement pour toutes les Àssociations.
'/ Suite au dossier de demande de subvention au Département, nous avons obtenu l,accord

définitif pout la ténovation des logements - tranche 2 (tràvaux) d'un monta nt de 141960 €). Les
trâvaux ont débuté mi-décernbre.

'/ Dans le cadre de l'opération « SensibilisHaie », les 50 plants offerts par la Fédération des
lhlsseurs seront plantés le 24 févriet, avec la participation de, élèv., .n prér.rce du représentant
de la Fédération des chasseuts.
40 m seront plantés le long de la pelouse et de la parie sablée du parking de la salle des fêtes et 10
m le long de la pelouse à l'entrée de la maison d.s j.rn.s.

'/ Les travaux Square Gabriel Guiilet: les plantations ont été réaüsées hn décembre,
actuellement les agents techniques réalisent I allée.

14. Questions diverses
- Mr Batisse demande si le taux de la CFE est décidé uniquement en conseil communautaire en

précisant qu'elle a fortement augrnenté.

' Mt le Maire tépond que cette taxe est bien votée pat le conseil communautaire
- Mme Aubetger demande si une maître-nageuse a été r".r.rté pour la saison 2026,
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. Mr le Maire informe qu'il a contacté celle qui a faritln saison demiète mais qu'elle ne sera

pas disponible les deux dernières semaines d'aofrt. Il tappelle les grandes difficultés a

trouvé un maîtte-nageut.

L'ordte du jout étant épüsé, la séance est levée à 22h00'

I0
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DECISIONS DU MAIRE

CGCT, le conseil municipal pàr délibération
délégation au maire notarnment pour prononcer la
S,

du 13/04/2022 relattve aux tarifs des concessions de
terrains et columbariums,
V: h dernande présentée par Mme COLLIN Madeleine, domrciliée 971 Rue de l,Arbalèt e- 03430
Villefranche d'Allier,

DE,CIDE,

Article 1 - Il est accordé au nom du demandeur susvisé et à l'effet d'y fondet la sépulture de son
époux et d'elle-mêlne, une concession dans le cimetière communal à àmpter du 20/01/2026.
Concession no205 - no du plan: C-1029

Article 2 : Cette concession est accordée pour une durée de cinquante ans moyennant la somme de
275.00 €.

Atticle 3 : Le prodüt perçu sera tépatti de la façon suivante : 2 f 3 pour le budget principal et 7 / 3pour le budget CCAS

Arricle 4 : Le conseil rnurucipal prend acte de cette décision

Article 5 : La ptésente décision sera transmise en Préfecture au titre du conttôle de la légalité,

Le conseil municipal, prend acte de cette décision.

Conformément à l'article L2122-22 du CGCT, le conseil municipal p^r délibération
n"20230112-003 du 12/01/2023, a donné délégation au maire.ro,u-.,,à, pâ.r, proroncer ladélivtance des concessions dans les cimetières,
vu la délibération n"20220413-005-7 en date du13/04/2022 rclattveaux tar-ifs des concessions deterrains et columbariums,

-Yy 
tl demande ptésentée pat Mr RAYNAUD claude, domicilié 7 Rue des Merisiers- 03430Villefranche dâllier,

DCM î00l/2026
« Attribution d'une concession funéraire dans le cimetière communal »>

Déposée en Préfecture le l2.\Z.Zi

DCM î002/2026
<< << Attribution d'une concession funéraire dans le cimetière communal »»

Déposée en Ptéfecture le 12.02.26

11
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DECIDE

Article 1 - Il est accordéau flom du demandeur susvisé et à I'effet d'y fondet la sépulture de Mme

RAYNÀUD née LEpEE Marie-Ftance, une concession dans le cimetière communal à compter du

30/01/2026.
Concession f2O6 - no du Plan : C-1028

Article 2 : cette concession est accordée Pouf une dutée de cinquante ans moyennant Ia somme de

275.00 €.

Atticle 3 : Le produit pefçu sera répatti de Ia façon suivante : 2/3 pout le budget pdncipal et 7 /3

pout Ie budget CCAS

Article 4 : Le conseil municipal prend acte de cette décision

Article 5 : La présente décision seta ftansmise en Préfectule au tiue du contrôle de la légalité

conformément à I'article L21,22-22 du CGCT, le conseil municipal p^t délibération

n"2023011,2_OO3 fu 12/01/2023,a donné délégation au maire.

Monsieut le maire tend compte au conseil municipal:

- Considétant le sinistre « Bris de glace au centte espâce » en date dtt2l'06'2025

Considérant f indemnisation de Groupama d'un montantde222€

Le Maire ^ 
acceptéfindemnité vetsée par Gtoupama d'un montant de 222€

Le conseil municipal, ptend acte de cette décision'

Conformément à I'atticle L2122-22 du CGCT, le conseil municipal P^r délibération

n"20230712_003 du 12/01/2023, a donné délégation au maire'

Monsieur le maire rend compte au conseil municipal:

considérant le sinistre « choc véhicule signaüsation piéton » du 18'09'2025

considérant l'indemnisation « 1"' acompte » de Groupama d'un montant de 2 353'20 €

Le Maire a acceptél,indemnité versée pat Groupama d'un montant de 2 353.20 €

Le conseil municipal, prend acte de cette décision'
12

DCM no03/2026
<< Indemnités de sinistres »>

Déposée en Préfecturc le 12.02.25

DCM rf04/2026
<< Indemnités de sinisttes »»

O"po.". en Ptéfectu rc le 72.02.25
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DELIBERATIONS

Délibération no01/2026 Acquisition des parcelles cadasrrées AA no 86, 88 et
89 - ancienne usine << Actial »» -

Fixation des conditions et autorisation de si des actes
Déposée en Préfectute le t6.0Z.ZG
Votants : 12

Pout: 12

Contre : 0
Abstention : 0

Monsieut le Maire expose au conseil municipal les ptopositions d'acqüsition de la SARL Garage
I(aci :

- lcrc proposition : 150 000 € clôture et frais inclus, pdx ferme
o acqüsition du bâtiment dit « bâtiment principal de l'ancienne usine » cadastré section

AA no86 en déhmitant une bande de terrain (superficie à déFrnir) le long de la limite Est
de la parcelle afin de laisser l'implantation d'une noue destin ée àlag.rtio, des eaux
pluviales

o délimitation de la patcelle à l'aplomb de la partie du bâtiment dit « are]ier de
mécanique » implanté sur la parcelle AA nog6.

2"'' proposition: 180 000 € frais inclus, prix potentieflement évolutif
o Acqüsition de l'ensemble des patcelles AA no 86, 88 et 89 incluant les bâtiments

« bâtiment principal de l'ancienne usine » et « atelier de mécanique )) en délimitant une
bande de terrain (superficie à définir) le long de la limite Est dela parcelle afin de
laisser l'implantation d'une noue destinée à la gestion des eaux plùales

Considérants que les représentants de la SARL I(aci ont exprimé leur préférence sur la ptoposition
nl2, i"le...plus adaptée à leur développement.économique et à la cohérence de leur ptojet global
visant à développer leur entreprise : espace dépôt vente de véhicules, espace pièces détachéÉr, ipr..
carrosserie, espâce mécaruque.

Considérant que la SARI Garage I(aci, est installée depuis 15 ans sut la commune, que sa volonté
est de contribuer au dynamisme économique local,

Considérant que ce proiet de cession mettïait fin :

- à une longue procédure administrative en suspens depüs plusieurs années

- aux charges financières suppotées par la commune,

- à une friche industrielle

Aptès avis des commissions finances et travaux qui ont érnis un avis favorable à cette cession,

nZ
2026/07 6 f

l3



o
o
o

(lonrmunc de \zILLE FItANCHll D'.\LI-IER

Séance de Conseil Municipal du 1'0 Février 2026

Après étude et discussions, le conseil municipal décide à l'unanimité :

/ D'ACCEPTER la propositi on noT à 180 000 €, sous téserve des conditions ci-après :

Ftais de notaire à charge de l'acquéreut

Clôtutes à chatge de l'acquéreur

Délimitation d,une bande de terrain (superficie à déflnfu ultérieurement) le long de la limite Est de la

parcelle afin de laisser l'implantation d'une noue destinée àla gestion des eaux pluviales

Mainuen des serwitudes de passage pour les conduites du téseau d'assainissement

Délimitation d'une bande de terrzin d'enviton 6 m de large le long de la parcelle cadasttée AA no92

en prévision de la future « allée douce » dans le cadte de la liaison avec la voie verte

Ftais de bornage à charge de la commune

r' Op CHÀRGER Me Marion, désignée pour ce dossier de finaliser Ie protocole d'accord en

négociation avec l'avocât de la SELARL MJ de l'Allier

r' D'AUTORISER Monsieur Ie Maile à signer

/ D,AUTORISER Monsieur le Mate à signer les diffétents actes à interwenir, à savoir:

Ie protocole d'accord final entre la commune et la SELARL MJ de l'Allier en ce sens

tout acte notarié (promesse de vente et/ou acte de vente) avecla SARL Garage I(aci

Délibétation no02 /2026 - Programme 351« Vidéopfotection )»

Validation de la 1è'" phase d'installation d'un dispositif de vidéoprotection -
des secteurs et du nombre de caméras -

Déposée en Préfectute le 12.02.26

Votants : 12

Pour : 5
Conue:2
Abstention : 5

La commune de Vllefranche d'Allier a etgagé une réflexion globale visant à renforcer la sécurité des

biens et des personnes sur son tetritoile, dans le respect des libertés individuelles et du cadre légale en

vigueut.

Cette démarche s'inscrit dans une poütique publique locale de prévention de la délinquance et

d'amélioration du cadre de vie.

Dans ce cadre, une demande d'autorisation préfectorale pour f installation d'un système de

vidéoprotection a été déposé et a reçu un avis favotable de la patt du Ptéfet de l'Allier.

pat ailleurs, la commune a sollicité et obtenu une subvention de la Région Auvergne Rhône Alpes à

haureur de 50 % du montant de des dépenses éligibles, soit 48 240 € poru un total HT de 96

481 €.

o
o
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Cette aide financiète Permet Ia réalisation d'une première phase d'installation, ciblant des secteurs
identifrés comme pdoritaires en taison de leur fréquentatiorr, d. l.rr exposition à des risques avérés
ou de leur caractère stratégique pour la tranquillité publique.

Monsieur le Maire propose au conseil municipal de valider cette 1"'" phase qui comprend l,installation
de 9 caméras tépaties sut 7 secteurs, selon la répartition süvante :

- Secteur 1 - Rue de l'étang - 7 camén
- Secteur 2 - Avenue du 08 Mai 1945 - I camén
- Secteur 3 - Avenue Loüs pasteur - 1, caméra

- Secteur 4 - Rue Emile Gt,illaumin - 1. caméra

- Secteut 5 - Abords du Centre Espace _ 2 caméras_

- Secteur 6 - Centre Bourg - 2 caméras

- Secteur 7 - Rue des Fossés - 7 caméra,no7

Le conseil municipal, après délibération à la majorité décide :

'/ DE VALIDER la 1è'" phase d'installation d'un dispositif de vidéoprotection sur le territoire
communal conformément aux secteurs et âux nombres de camétas précités.

Déposée en Préfecture le 12.02.26
Votants : 12
Pour:12
Contte : 0
Âbstention : 0

vu l'article L1612-1du code général des collectivités territoriales (GGCT) ;

Monsieut le Maite rappelle les dispositions de I'article L1612-1du Code général des collectivités
terdtodales (CGCT):

Darc /e cas où le badgel d'ane collectiuité lerilonl/e n'a pm été adopté aaant le /,, januier de l,exerdce auquel il
s'applique, lexécattf de la collectiaité teritoriale est ei droit, luiqu'à ladoption de ce budget, de metîre en
recoaurement /es receltes et d'engager, de liqaider et de mandater les dépense: cle ia section defonctionnemenl clans /a
limite de t'e//et inscntes au budget de l,année précédenle.

Il esT en droit de mandater let dépenses ffirentes au rembourtement en capilal des annaith de la dette uenant à
écbtiance aaanl /e uote du budgeT.

En outre, jusqu'à l'adoption fu bttdget oa jusqa'aa /5 aaril, en l'altsence d.'adoprion da badget auanl cette da1e,
/exérutzf de la col/ectiuité terinriale peut, sur autoisatioru de l'organe délibérani, engager, hqî;der et mandater let
dépenses d'inuestissemenl, dans la limite du quat't clet trétlits orrrit, au ltutlger at fîrira" jrécédenr, non contpns

l'5
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k: mdit: afférent: au remboursemenî de la dette.

L'aaTorisation menîionntie à l'alinéa ti-dessus précix /e monTanl et /'affectation des rédifs.

pour les dépenses à caractàre pluriannue/ incluses dans ane auîorisalion de programme oa d'engagentenl uolée sur des

exerrices àftnrorr, l'exécaTf peat k: liquider et les mandater dans la limin des redits depaiementpréuas au titre

de /'exerciæ par la délibéraTion d'ouaerlare de l'auîorisarion de programme oa d'engagemenl.

l-,es crédits coryespondanls, uisés aux alinéar d-desas, vnl inscrits au budget lors de son adopttoy. L,e comptable esf

en rlroil de paltei les manclab et ret'oaurer les tiTres de recelte.r émis dans les condilions ci-dessu: [. . .].

Considéranr le montant des crédits ouverts au budget de l'exercice 2025 (hors chapitre 16 «

Remboutsement d'emprunts » et hors opérations d'otdre) en dépenses d'investissement ;

Conformément à l'article L161.2-1 du CGC! il est proposé au conseil municipal d'autoriset

l,ouverture par anicrpatjon des crédits d'investissement dans la limite du % des ctédits ouverts âu

budget de l'exercice précédent.

Cette autorisation est donnée )usqu'à l'adoption du budget 2026 ot iusqu'au 15 avril 2026 ;

Les dépenses d'investissement concetnées sont les sulvântes :

Aptès en avoir déübéré,le conseil municipal à l'unanirnité :

/ OECTOE d'accepter les propositions de Monsieur le Maire dans les conütions exposées

ci-dessus.

Opétation
ou chapitte
budgétaire

Article
budgétaite

Crédits ouvefts en
2025 (BP+DM)

RAR 2024

Montant
total à

pfendfe en
compte

Ctédits pouvant être
ouverts pas ltassemblée
avutrt le vote ütBP 2026

3s0

2L52 0,00 € 0,00 € 0,oo € 0,00 €

2757 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

2183 1 345,00 € 0,00 € L 345,00 € 336,25 €

2L88 3L 397,00 € 0,00 € 31 397,00 € 7 849,25€

Total 8 185,50 €
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Délibétation no04 /2026 - Modification délibération no81/2025 - Location du
communal sis 3 Rue du Prieuré - de la date d'effet du bail

Déposée en Préfecture le 12.02.26
Votants : 12

Pour:1,2
Contre : 0
Abstention : 0

considérant la mise en location du logement sis 3 Rue du prieuré,

Vu la délibération no9}/2025 fxant le pdx du loyet,

Vu la déübération n"87 /2025 atftibuant la location du logement à Mme Gitaud Cétine à compter
du22 décembre 2025.

Considérant que des dysfonctionnements techniques : retard d'ouverture du compteur gaz et
templacement de la chaudiète, ont empêché la locatate d'emménager comme convenu le 22
décembre 2025,

Considérant qu'il est légitime de modifier Ia date d,effet du bail,

Monsieur le Maire propose au conseil municipal de reporter Ia date d'effet du bail au 07 janvier
2026.

Le conseil municipal, après délibérarion à l'unanimrté :./ DECIDE de reporter la date d,effet du bail conclu avec
logement sis 3 Rue du Prieuré au 07 lanvier 2026.

,/ MAINTIENT les autfes clauses :

o Demande une caution égale à un mois de loyer

Mme Giraud Céline pour le

o Precise que la Taxe Ordutes Ménagères serâ refacturée au locataite aù prror21ta
temporis

'/ AUTORISE Monsieur le maire à signer le bail ainsi que tous documents relatifs à cette
location

t7
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Délibération no05/2026 - Demande de subvention Etat : DETR
« Réhabilitation et extension testautant scolaire »»

Déposée en Ptéfecturc le L2.02.26

Votants : L2

Pout: 10

Conûe:2
Abstention : 0

Monsieur le Maire expose que la tranche 2 « Réhabilitation et extension du testaurant scolaire »

süte au projet de fusion de l'école maternelle et primaire à un coût prévisionnel estimé, sur Ia base

de l'avant-projet définiif à771490 € HT soit 925 7BB € TTC.

Ce projet est susceptible de bénéficier d'une subvention de l'Etat au titre de la dotation

d'équipement des territoires rurâux (I)ETR).

Afin de déposer la demande de subvention et après déübétation, le conseil municipal, à Ia maiorité

,/ APPROUVE Ie projet « Réhabilitation et extension testaurant scolaire » pour un montânt

estimatif de771490 € HT soit 925 788 € TTC, basé sur l'avant-projet définitif.

'/ APPROUVE le plan de financement ptévisionnel suivant :

r' AUTORISE le Maire à solliciter la subvention auprès de l'Etat au titre de la DETR.

/ AUTORISE le Maire à signet tous documents relatifs à cette opération

DEPENSES HT RECETTES HT

Réhabilitation et

extension
testâurant scolaire

771 490,00 €

Subvention Etat : DETR20 o/o 154 300,00 €

Subvention Dépattement 46,61 o/o 359 590,00 €

Subvenuon Région :13,39 o/o 103 300,00 €

Âutofinancement20 o/o 154 300,00 €

TOTÂL 771490,00 €, 771490.00 €,

1B
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Délib ération no06 / 2026 - Convention UDAAR ZLZG
Déposée en Préfecture le 12.02.26
Votants : 12

Pout:12
Contre : 0
Abstention : 0

Monsieur le Maire informe le conseil municipal que la cofirnunâuté de communes CMNC
renouvelle sa convention annuelle de financement pour les activités cinéma.
Par cette convention, l'Union Dépattementale des Associations d'Animation en miüeu Rural de
l'Allier (UDAAR 03) s'engage à géret les activités de cinéma avec l'aide logistique des communes
de Commentry, Cosne d'Allier, Montmatault, Néris-les-Bains et Villefranche d'Allier.

La cotisation annuelle à ce service estprise en charge parla communauté de communes CMNC,
soit729 € pour notre commune pouï une projection par mois.

Le conseil municipal après déübération à l'unanimrté :

,/ ACCEPTE les termes de la convenion2O26
,/ AUTORISE le maire à signer cette conventlon
'/ S'ENGAGE à assutet la logistique nécessaire aux projections mensuelles

Envoyé en préfecture I e 12J0212026

Reçu en prefecture le 't202026

Publié le 'rç

ID

Convention Annudle dê Flnanæment

L'IJDMR, associaüon Égie par la lol du ls Julllet 1901,
dont-le slège soclôl est sltué, 5 rue de I'Orldelle - 03,t0ô yzzure,
rcgésentée par son Prêident,
désignee sous le terme 'L'Assodadon,i dhutre part

Et

les communes de :

.
- Vlllefranôe d'Alller, reprÉsenëe par le Maire,
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H&mbula t

c'onfurmément à lhrüde 10 de la lol no2fr)G321 du 12 avrll 2000, la prêente onrænüon déflnlt les

condlüons de rærsement d'une subvention par la personne publlque à l'assodatlon.

Àrtlde lq I Objet de la convenüon annuelle

par la présente convenüon, l?ssociation s'engage à gérer les activités dnéma avec lblde logisüque

des communes concernées et à mettre en æuvne, à cette fin, tous les moyens nécæsalres à sa

bonne o<écuüon.
Pour sa ærC l'admlnlstraüon dengrage à souEnlr frnanclèrement la rÉalbaüon de oet o[ecüf,

r DutÉc dc la onvurüon

La pdsente convenüon est ondræ pourlfun&.?02Ê.

;llodal]ùéo d'cxécuüon dc la onrcnüon

LUDAAR s'engage à lnh,enlr sur le terlblrc sdon les modaltés déllnlæ at æ le§ oommune§,

comme sult :

[,es communes conæmées dogagent à assurer la loglsüque nfualre aux projecüors sdon hs
prescripüons de IUDMR.

[a @mmunauté de Communes s'engge à prendrc an dtarge les coüsaüons q!9 H @mmunes

,rd;irrtri*r dd,æntrærser à IUDÀÀR:elon le détall fuuml far IUDAAR êt détllllé à l'arüde'1.

âüelC! tltontantdê la ruhnnüon ctotdltl'ono de pabmant

Cnmmenly Monünarault Néds CommunauÉ versera à IUDAAR une suhrcnüon du montant des

æUsaUms'Oemandées au( @mmunes oomme calolé dans le tableau slvant.

[a cotlsaüon annuelle se calotle sur la base sulvante :

300€ de parüdpaüon annuelle + 0.20€ par habltants + 150€ pour une Epjedon par mols

2o
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866 €

,§0r@n3

En cas de nonexécuüon, de r€tâtd slgnlllcatff ou de modlflcaüon suffintldle sans l'affid éatt tle
lâdmlnlsÿaüon des @ndlüons d'o«écrfion de la onrænüon par lbsodaüon, l'admhlstraüon peut
suspendre ou dimlnær !e montant des arrances et autres vercements, remetùre en cause !e montant
de la subvenüon ou o«lger le lwensement de tout ou paËe des sommes rléJà rærsées au tlüe de la
présente onventlon.

,,Avcnant

Toute modlfrcaüon des condltlons ou modalltés d'exécuüon de la présente convenüon, définle d'un
commun accord cntre los pâfi€6, ftra lbbJet d'un alenanL
Celul-cl prÉdsera les déments modlflés de la conwnüon, sâns qræ ceux-d ne pulssqt condulre à
remett€ en cause les obJecüR généraux délïnls à ltrücle 16.

Atdde 7:St&llllaüon de la onwnüon

En cas de non-respect par l,une ou l,autse parfle des engagements

Reçu en préfecture le 1210212026

Êrblié le -!'9

conventlon, celle<l pouna êre réslllée de$rlv€nUon, celle<l pounâ êre réslllée de pleln droit par l'une ou l'autre parte à l,o«piragon d,un
dâal de trols mols d'une lettre recommandée avec accüsé de récepüon vatânt mtse en demeure.

Falt à Montmarault, le

Pour IUDAAR

Le PÉslrleng

Pour Vlllefrandre dlllier

2l
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Délibération no07 /2026 - Convention de services pour la réalisation et la
diffusion d'émission iques 2026

Déposée en Préfecture le 72.02.26

Votants : 12

Pour:12
Contre : 0

Abstention : 0

Monsieur le Mate rappofie au conseil murucipal que RJFM, radio locale du bassin Montluçonnais

propose de renouveler une convention de services pout la promotion sur leurs réseaux et la

diffusion à l'antenne des activités et manifestations communales et associatives.

Le corit de cette prestation s'élève à 0.39 €/babitant soit 499 €.

Après délibération, le conseil municipal à l'unanimité :

,/ APPROUVE la convenuon de services pour la réalisation et la diffusion d'émissions

radiophoniques de l'Association Radio Jeunes Fréquence Montluçon
,/ AUTORISE Monsieut le Maire à signer ladite convention ci-jointe

CONVENTION

Entre

DE SERVICES POUR LA RÉALISA
D',ÉMISStONS

L'assoclatlon Radio Jounes Fréquenæ Montluçon, dont le slàge est rue du faubourg St Plere à Montluçon

101), S[rFT q. 437 970 3!1 00!27, rcf,riffl]i. ^:' r.4 Frr,ri^1 ^lJlltl)1. Éi ii I r.rlrré.1. o,,'fr.r.rt .i rtrl.
dénommée qRJFM»,

O'une part,
Et
La commune de Villsfranche d'allior,
Représontée par son maire, Gérard FERRIERE
Ci-après dénommée « la commune »,

Préambule :

L'a6É0clâllon Radlo Jeunes Fréquenca Monlluçon a pour objet d'assurer la gestion du servicê radiophoniquo
dénommé « RJFM », oulil de communiælion soclâle ds proxlmité au service du dévêloppêmont local. RJFM
réalise et diffuse ses programmes en modulation dê fréquence sur un terriloire comprenant la commune.

ll cst expos6 sl convonu co qul Euli :

1 - RJFM al la communs ss sont râpprochés afln de s'alder mutuellement dans la réalisatlon dos objectifs gu'ils

ont en commun En l'occurrence la promotion de la vie communale dans les domâlnes cullurels, associatifs,
touristiques, sportits, d'aménagêment dtl têrrltoire, environnemenlaux, du développement émnomique, elc.

2 - La commune s'engage à :

- promouvoir l'aotivlté d' RJFM auprès de ses administrés (dans ses publlcatlons, lournaux lumineux, sites

lnternet, elc...).
- participer financièrement au fonctlonnement d'RJFM en versant Uno contribution annuelle de 0,39 € minimum
pàr habitant selon la dornière pârutlon au JO de l'lnS EE (6ond age 2026= 1 28 t habitanls, solt u ne contribution ds

499,00€).3 - RJFM s'sngâgê à :

- à produire des communlcations visanl à la promolion el à l'inlornration d6s sctlvltés et de l'aclualité de la

communs de manière régullère et tout au long de la duréo de la dlte ænvention. Lo traitement de l'infomation se

fera sous diveEes formes telles qu8 l'lntervlêw, le reportags, le æmmuniqué, la publlcatlon 6ur le site lntem€l
w$v rlfu)J nol, elc

- dlffuEer gralult€menl et prlorltalrement les communlquéÊ des assoclationa de la communo dans le§

agondas d'RJFM.

4 - La convenlion prends €Ffet du 1.,févrior 2026 jusqu'au 31 janviet 2027. Elle sera ronouv€lablê à l'issue d'un

bilan du partenariat de l'année écoulée.

5 - En cas de nm-eréculion, do rctord signifi@lil ou d€ rnodrlimlim 6(bstanliellè dos ongagomonls d RJFl,4 ssns l'scdd du pail€mtr€,
cslur{i pou(a femstlt€ en cau66 lê mon'ônt dê 6a 6lribulion ou gxlgol lê lêv€rs€nÉnl & loul ou poiie de cêlui_ci âu li116 d6 ls présênte

En cos d€ noHsspæt, fEr ls psilÉilsiÉ, deces engagâments, c€tl6 ænvorllon poura êtse rési ié€ de pl6in drcil à l'sxphlon d'un dél3l d un

nrols sulvant l ênvol Fr RJFM d'uæ iellrc rcoommândée avæ âæusé de récePlion vslonl mise sn d€mEUrê.

6 , Eir És de litige pudrnt sur ltnleryfêlauon ou lappllællon de ls prdsonlc cdÿonlon, les panÉs convlonncnl do s'6n remêlke â

l'appréciation d6s lrjbunaux hcaux, rnals 6oulsmert sprÊ5 épulsement dês volcs 6mlâbles (concliêlion, erbihge)

Fah en deux exemplaires orlglnaux
A Vlllêbrct. le 2026

Pour l'associatiotr RJFM
M ANIOUX
Président

Pour lâ @mmune
M, G6rard FERRIERE
Maire de Vlllefrânche d'Alller

22
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Votants : 12

Pout:1,2
Contre : 0

Abstention : 0

L'institut de Fotmation Ptofessionnel de lâllier accueil 3 apprentis domrciüés suî notïe cofirmune.
Le montant de la subvention fxée pour les communes de iésidence des apprentis est de 46 €.
Monsieur le Maite propose de vetser une subvention d'un montânt de 138 € à IFI 03,

Le conseil municipal, après délibération à l,unanimité :

'/ DECIDE de vetser une subvention d'un montânt de 138 € à IFI 03 pour l,année 2026.

Les crédits nécessaires seront inscrits au budget prncipar2026.

Déposée en Préfecture le 12.02.2G
Votants : 12

Pout:72
Contre : 0

Abstention: 0

2026/01.2 0(

Sur proposition de l'Association des Maires de France,

Vu la motron proposée ci-dessous,

La liberté locale est la condi.tion d'une démocratie vivante et d'une action publique efficace. Or la
liberté locale, et les moyens dont disposent les collectivités pout mettre en æuvre leurs politiques
à destination des habitants, sont mis à mal pat un Etat tàujours plus centtalisateut, qui ne se
téforrne pas. Ce centralisme, qui éloigne la décision et l'action pubüques des citoÿens, est
pouttant.l'une des causes des ptoblèmes du pays, y compds aes finances publiquls.
A l'occasion du 107e Congrès des maires, l'Assoclatiàn des Maires de Ftanc" .t a.. présidents
d'intetcommunalité a lancé un appel à la Iiberté locale, à partil de principes qui en garantissent
l'effecuvité, ainsi. que de ptopositions concrètes. La commune de Vilerranchà arerÈ., partage
ces propositions pout tedonnet immédiatement du pouvoir d,agir aux communes et
intetcommunalités, par :

- La libre administtation des collectivités. Elle rmplique de renoncer à toute rutelle de
l'Etat ou d'une autre collectivité ;

- L'autonomie financiète et fiscale, donc la compensation intégrale des compétences
transférées et la tedéfinition des ressources pïopres qui doivent êtte prépondétantes dans
les ressources des collectivités ;

Délibération no08 /2026 - Subvention IFI 03
Déposée en Préfecture le 12.02,2G

Délibétation no09 /2026 - Motion de soutien pour la liberté locale et les
d'agir des communes
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- La subsidiatité, qui confie par principe à I'échelon le plus ptoche du citoyen le pouvotr

de décision. Pour les communes, la subsidiarité implique la protection de la clause de

compétence génénle. Le respect de la subsiüarité exclut également toute « différenciation

» des compétences entre collectivités d'une même catégorie'

La commune de Villefranche d'Allier s'oppose à toute mesure qui contreviendtait à ces

principes fondamentaux.
Pr. uill".rrr, pour retrouver du pouvoir d'agir immédiatement, la commune soutient les

propositions de I'AMF sur:
- Le pouvoir règlementaire local, pout adapter les

poids des normes nationales ;

textes aux réaütés locales et alléger le

- Un moratoire sur toute nouvelle contrainte qui réduirait les moyens d'action des

communes;

- Une réduction des normes et un allègement des procédures inutilement complexes

et coûteuses, flotamment en termes d'utbanisme et de commande publique, af,rn de

débloquer les projets. Faire un proiet devrait être plus simple, plus rapide et moins onéreux

en 2025 qu'il y a 20 ans, et Pourtant, c'est I'inverse qui se ptoduit'

Enfin, le pouvoit d,agir implique des moyens. L'Etat doit tenir sa patole' Dans le proiet de

budget ptésenté pouir 2026, cela impose :

I Ln suppression du DILICO, qui ne devait être instauré que Pour un an mais qü setait

finalement reconduit et aggravé ;

- La suppression de la réduction de Ia compensation des impôts économlques supprimés,

qui avait pourtant été annoncée cofiüne garantie "à l'euto près" ;

- Lasuppression des modifications du FCTVÂ, qui doit demeutet un temboursement;

- La suppression des coupes budgétaires envisagées dans la mrssion Outte-mer;

- La suppression du gel de la DGF et des baisses de crédits dédiés aux collectivités ;

- Lasuppression de I'augmentation des cotisations CNRACL, qü n'est pas le seul moyen de

tétablir son équiübre financier.

Les communes et intercommunalités ont démontré leut solidité au cours de ce mandat lace à toutes

les crises. Notre Nation a besoin d'un Etat fott sut ses missions essentielles et de commufles übres'

A I'heure où le pays traverse une nouvelle crise, poütique et budgétaire, il est urgent de

régénéret l,actiol publique et la démocrâtie patlt liberté locale et la confiance.

Le conseil murucipal à l'unanimité, aptès avoir pds connaissance des termes de la motion et de sa

finalité,
,/ ADOPTE la motion de soutien pour la überté locale et les moyens d'agir des communes
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Déposée en Préfectu te le 12.02.26
Yotants:72
Pour: 12

Contre : 0

Abstention : 0

Sur proposition du groupe maioritaie de l'Union Répubücaine pour le Bourbonnais, du
Département de l'Âlliet,

vu les ârguments exposés concernant la future ligne Borde atxfLyon,

Vu la rnotion proposée ci-dessous,

Considérant que la SNCF a annoncé l'ouverture d'une liaison TGV Bordeaux-Lyon contournant
totalement le Massif.central pour passer parla région padsienne, via Massy, une dÉcision dénoncée
comme « une absurdité géographique, éconornique eipolitique » ;

Considétant que cette décision tevient à effacerune partie entière du pays des cartes ferroviaires ;

Considétant que le Mas s trop longtemps les frais d,une poJitique
d'investissements concentr lrr.ratfs, délaissant les ttains du quotidien, lesügnes structurantes et la 1ue Botdeaux-Lyon pourtant indispensable à
l'aménagement équiübré du territoire ;

Considétant que les élus du Massif cenftal 
- 

dont le Président du Département de l,Allier Claude
Riboulet et plusieurs maires elé publiqu"-.ri dans leur commuruqué du1er décembte 2025 l'enieu e et territorial majeur que représente cette
Iiaison, et ont appelé les cito our « ne pas laisser le .L.rr d" l, F-rurr. e ête rayé
des cartes ferroviaires »;

Co.nsidérant que le projet de mine de üthium de l'Allier, ïeconnu d'intérêt national majeur, exigeprécisérnent une modernisation de la ligne historique pour répondre aux enjeux industriels etlogistiques à venir dans la région ;

liais.on Bordeaux-Lyon paï le Massif cenffal n'est pas une revendication locale,
nationale de cohétence, de iustice territoriale, de tr-ansition écologique et de

comme le rappellent les documents adressés à l,État;

Le Conseil Départemental de l,Allier demande :

l' ite Bordeaux-Lyon par le Massif central, surt^ d,un Train d,Équrhbre du Territor. OE.I),àl
^ ses Pfeuves.z' atégique de cette ttansvetsale, au service de la

ttansition écologique, de l'attractivité, de la réindustrialir^tion et de la cohésion nationale.
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3. Un réinvestissement massif et stïuctufel dans les ttains du quotidien, notamment dans les lignes

du Massif central gravement dégradées après des années de sous-entretren dénoncées par les élus'

4. Une pohtique d;aménagem.rId, territoire réellement cohétente et équitable, qui ne sacrifie plus

les tégions au ptofit du tout-métropoles et du tout-Paris'

5, Une concertation immédiate et authentique avec I'ensemble des élus locaux, des collectivités, des

entreprises, des associations et des citoyeni concernés, comme le demandent les teprésentants du

territoire dans leur communiqué commun.

L,Union Républicaine pour le Borrbonnais appelle solennellement l'Etat à rétablir l'égalité et à

engager sans'délai lu r"Jonrtr-oction d'une vériiatle üaison Bordeaux-Lyon par le Massif central

Le conseil municipal à l'unanimité, après avoir ptis connaissance des termes de la motion et de sa

fna]-;rté,
./ ADOPTE et SOUTIENT la motion pour une vraie liaison Botdeaux-Lyon par le Massif

Central
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2026/0L4 Çî

01 /2026
DCM- Attribution d'une concession funéraire dans le
cimetière communal

02/2026 DCM- Attribution d'une concession funéraire dans le
crmetière communal

03/2026 Indemnités de sinistres
04/2026 Indemnités de sinistres

LrsTE DES DECTSTONS DU MArRE DU t0/02/2026

LrsTE DES DELTBERATTONS DU t0/02/2026

01 /2026 Acquisition des patceller .^d"rtr@
ancienne usine « Actial » -
Fixation des conditions et autorisation de signatute des
âctes

Âpprouvée

Approuvée02/2026 Programme 351 « Vidéoprotection »
Validation de la 1ère phase d'installation d,un dispositif de
vidéoprotection - Âpprobation des secteurs et du nombre
de caméras -

03/2026 Délibétation autorisant Monsieur l" M@
liqüder et mandatet les dépenses d'investisr.-ért avant le
vote du budget primittf 2026

Approuvée

Approuvée

Approuvée

04/2026 Modrfication délibération n"8I f 2025 _ Location du
logement communal sis 3 Rue du pr.ieuré _ Report de la
date d'effet du bail

0s/2026 Demande de subvention Erat : DETR « Réhabilitation et
extenslon restaurant scolaite »

06/2026 Convention UDA^R 2026 Approuvée

07 /2026 Convention de services pour la réalisation et la diffusion
d'émis sion radiophoni qu,es 2026

Approuvée

Approuvée0B/2026 Subvention IFI 03
0e /2026 Y"q"l de sourien pour la libetté locale et les moyens

d'agir des communes
Approuvée

Approuvée10/2026 Soutien de la motion pour une vraie liaison Bordeaux _

Paris par le Massif Central

PIéSCNtS : MT FE,RRIERE, GéNrd - MMC SURRE AICXANdIA - Mr MICHARD FrédédC _ MtANDRE Pierre - Mme AUBERGER Josiane - Mr BATISSE Davicl - Mme MEYRONNEINC
Angélique - ivlme MARTIN Brigrtte - Mr POMMEREUL Sébastien (arrivé à 20h15).

Le Maire,

G, F-ERRIERE
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